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I. Contexte      

Les goélands en milieu urbain présentent une plasticité comportementale dans le choix des 
sites de nidification, et nichent dans des endroits variés, majoritairement en hauteur 
(GISOM, 2010 ; Kroc et al., 2024). Ce comportement rend les comptages des couples 
nicheurs complexes du fait de la diversité des types de toit, et amène une difficulté à tendre 
vers l’exhaustivité. Les observations à distance depuis des points hauts permettent la 
détection d’une part variable du nombre de couples nicheurs, pouvant sous-estimer parfois 
de moitié les effectifs (Cadiou, 1997 ; GISOM, 2010 ; Coulson & Coulson, 2015 ; Debout 
2023). Sans possibilité d’accès direct aux toits, il est donc nécessaire d’effectuer des 
estimations (Ross et al., 2016 ; Blight et al., 2019). En complément de l’évaluation du 
nombre de nicheurs, il est important pour le suivi des populations de goélands de prendre 
en considération la production en jeunes, qui tend à être plus élevée en milieu urbain qu’en 
milieu naturel (Cadiou et al., 2019 ; Kroc, 2019 ; Zelenskaya, 2019). En effet, l’analyse de 
l’état de santé des populations des goélands est nécessaire, notamment dans un contexte de 
pression anthropique (stérilisation des œufs, tirs létaux, dérangements, destruction des sites 
de nidification) grandissante sur des espèces protégées et en déclin à l’échelle européenne 
(BirdLife International, 2021), qui nichent de plus en plus en milieu urbain (Pons, 2004), 
jusqu’à dépasser en proportion le nombre de goélands nicheurs en milieu naturel lors du 
dernier recensement national  (GISOM, 2023). Actuellement, les méthodes de suivis 
différent entre les sites, et parfois entre les années, ce qui ne permet pas une comparaison 
inter-sites, ni même l’évaluation des tendances par site.  

En utilisant toujours les mêmes points d’observation et les mêmes observateur.ices, la 
capacité de détection peut être considérée comme similaire pluri-annuellement, ce qui 
permettrait théoriquement l’établissement de tendances des effectifs sur des secteurs 
échantillons (effectif nicheur et production). Cependant, les opérations de stérilisation des 
œufs entraînent un déplacement des nicheurs des toits ou quartiers où ces opérations sont 
menées vers ceux n’ayant pas été touchés (Cadiou et al., 2022). Aussi, la détection de 
tendance sur des secteurs échantillons apparaît difficile sur les villes où ces opérations sont 
mises en œuvre, une augmentation des effectifs pouvant résulter d’un déplacement des 
nicheurs à partir des toits stérilisés sur un autre secteur, et pas d’une augmentation globale 
de la population à l’échelle de la ville. De la même manière, une réduction des effectifs sur 
un secteur échantillon peut résulter de la stérilisation des œufs dans ce même secteur, 
constat rendu possible seulement si les toits stérilisés sont identifiés, mais une telle 
diminution ne pourra être représentative de l’évolution globale des effectifs à l’échelle de la 
ville.1 Une vision de l’évolution des populations de goélands à plus grande échelle est 
nécessaire afin de caractériser les variabilités spatiales. 

Dans ce contexte, le GON a été missionné pour la rédaction d’un protocole de suivi des 
goélands nicheurs en milieu urbain par le Parc naturel marin des estuaires picards et de la 

 
1 Les goélands étant protégés, toute intervention sur ces espèces est soumise à demande de dérogation auprès 
des services de l’Etat. Une coordination de suivi des interventions (effarouchement, stérilisation, etc.) pourrait 
être mise en place à l’échelle nationale. 
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mer d’Opale (PNM EPMO) avec le soutien technique du Groupement d’intérêt scientifique 
des oiseaux marins (GISOM). En effet, cette action contribue au plan de gestion du PNM 
EPMO dont un des objectifs porte sur le bon état de conservation des oiseaux marins 
nicheurs, le PNM souhaitant appuyer les démarches d’élaboration de protocoles permettant 
de suivre efficacement les populations de ces espèces à enjeux. La rédaction de ce protocole 
s’inscrit dans un objectif de complément au document du Groupement d’Intérêt Scientifique 
Oiseaux Marins (GISOM) : CADIOU, B., BARBRAUD, C., CAMBERLEIN, P., et al., 2020. 
Méthodes de suivi des colonies d’oiseaux marins : dénombrement de l’effectif nicheur et 
suivi de la production en jeunes. Elle s’applique uniquement aux goélands nichant en 
toitures, et pas à ceux nichant au sol en contexte urbain (parc, friche industrielle, etc.). 

      

II. Méthode 

La présente méthodologie est basée sur le recensement des nids et/ou couveurs (Nid 
Apparemment Occupé, NAO) de goélands observés à partir de points hauts. Dans ces 
conditions, la probabilité de détection est inconnue et les NAO hors champ, cachés par les 
infrastructures que l’on trouve sur les toits, ne sont pas pris en compte. Par conséquent, il 
est entendu qu’un tel recensement conduit à une estimation du nombre minimal de couples 
nicheurs. 

II.1 Sélection et utilisation des points d’observation pour le comptage  
     La méthode de comptage la plus simple à mettre en place est l’utilisation de points hauts 
(phares, immeubles, relief, tours, églises, etc.), avec une vue en surplomb sur les toits où 
nichent les goélands. D’autres méthodes existent (utilisation de camion-nacelle, drone) mais 
sont contraignantes en termes d’autorisation, de formation et de temps d’analyse (Ross et 
al., 2016 ; Cadiou, 2023). L’utilisation de points hauts peut être complétée par des 
prospections à pied depuis la rue, dans des zones où les toits sont visibles depuis le sol (pans 
inclinés par exemple). Depuis les points hauts, les observateur.ices recherchent les 
adultes/nids/poussins à l’aide de matériel optique (jumelles, longue-vue). 

 

Identification des points d’observation : 

Au préalable, un repérage des points hauts est effectué par une approche cartographique 
et/ou une prospection. Une sollicitation de la collectivité permet d’identifier les bâtiments 
faciles d’accès, et des contacts avec les propriétaires et gestionnaires (syndicats de 
copropriété, agences immobilières, bailleurs, sociétés d’exploitation, etc.) sont nécessaires 
pour obtenir des autorisations d’accès aux toitures. 

Afin d’être en mesure d’effectuer des estimations de tendances des populations nicheuses 
sur plusieurs années, il est indispensable de garder les mêmes points hauts d’une année sur 
l’autre. Ainsi, que cela soit pour des suivis annuels ou à intervalle plus grand (décennal par 
exemple), les points hauts doivent être pérennes. 
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Les points hauts sont répartis de manière la plus homogène possible sur la zone d’étude, et 
séparés d’une distance d’environ 500 mètres, variable en fonction de la topographie de la 
ville et de la qualité du point d’observation (hauteur et vue à 360°, Figure 1).  
Deux points proches permettent une meilleure estimation du nombre de couples nicheurs, 
en offrant deux points de vue avec des angles différents sur une même zone. A titre 
d’exemple, la Erreur ! Source du renvoi introuvable.1 présente les différents points de suivis 
sur la ville de Dunkerque, utilisés chaque année pour les comptages depuis 2021 (réalisés 
conjointement par le GON et Biotope). 

 
Figure 1 : Répartition des points d’observation pour le suivi des goélands nicheurs dans la ville de Dunkerque, saison 2024. 

 
Une cartographie des toits inventoriés à partir de chaque point haut est établie. Elle permet 
de conserver l’information sur le nombre de couples par toit (la numérotation des toits 
restant identique d’une année sur l’autre), afin de suivre plus précisément l’évolution des 
effectifs au cours du temps, de vérifier que les mêmes toits ont bien été recensés chaque 
année et d’estimer la superficie (ou le pourcentage) des toits recensés par rapport au 
nombre total de toits. Pour cela, l’utilisation d’un fichier de forme SIG contenant le bâti peut 
faire gagner un temps précieux. 
Le cœur de colonie est identifié, comme étant la zone la plus densément peuplée (entourée 
souvent d’une zone périphérique où la nidification est plus dispersée). 
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II.2 Période et fréquence des relevés 
Le calendrier se base sur les périodes préconisées par le GISOM (Figure 2). Ce calendrier doit 
être adapté selon les localités, une variation d’une à deux semaines pouvant être observée 
entre les régions.  

Le temps humain associé à ce suivi est à déterminer au cas par cas, car il dépend de la taille 
de la colonie de goélands, de la densité de nidification, du type de toits, de la qualité des 
points hauts etc. 

Il est nécessaire d’effectuer 4 passages pour estimer le nombre de nids et le nombre de 
jeunes : 

Etape 1 : un passage pour le comptage des NAO c’est-à-dire, selon la définition du GISOM 
(2010), les nids élaborés occupés par des adultes et capables de recevoir une ponte (amas de 
matériaux avec coupe bien nette), nids avec couveur avéré (sur œuf ou poussin) ou potentiel 
(oiseau en position apparente d’incubation) et nids avec poussins visibles. (=recensement de 
l’effectif nicheur) ; 

La date du premier passage doit être calée, au mieux, sur le pic d’abondance des effectifs 
reproducteurs. Il est situé le plus souvent au moment des premières éclosions (Figure 2). 

Il est préférable de réaliser le passage de cette étape à partir de la seconde moitié de 
matinée en raison de l’absence d’un nombre important d’individus partis s’alimenter au 
lever du soleil (Bizet et Sadoul, 2009). 

Si des NAO sont détectés lors des étapes suivantes, ils sont comptabilisés (cf. 
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II.3. Recensement de l’effectif nicheur). 

Etape 2 : un passage 15 jours plus tard pour vérifier la quantité de poussins éclos et leur âge 
(=contrôle phénologie), ce qui permettra d’adapter les dates pour les passages suivants ; 
L’ajout d’un passage de surveillance de la phénologie illustre la nécessité d’adapter les dates 
de passage à l’avancement de la reproduction dans chaque territoire, et d’éventuelles 
variations interannuelles de phénologie pour un même territoire. Il est aussi indispensable 
quand le recensement est réalisé sur une ville pour la première fois. 
 
Pour cette étape et la suivante, il est préconisé de réaliser ces passages en début de journée, 
avant que les poussins ne recherchent l’ombre et soient plus difficiles à trouver. 
 
Etape 3 : deux passages distants d’une semaine pour le comptage des poussins (=estimation 
de la production en jeunes). 

La date du premier passage est calée en fonction de l’âge des poussins observés à l’étape 2 
de façon que les poussins les plus âgés aient au plus 5 semaines (35 jours) lors de ce premier 
passage. Si par exemple, les poussins les plus âgés ont environ 3 semaines (PM2, annexe 1) à 
l’étape 2, le premier passage pour l’estimation de la production en jeunes devra être réalisé 
2 semaines plus tard. 
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Figure 2 : Calendriers de reproduction des 4 espèces de grands goélands nichant en milieu urbain en France hexagonale, et dates de passages pour les recensements. Modifié d’après GISOM, 

2010. Le code couleur correspond aux trois étapes décrites partie II.2. : recensement de l’effectif nicheur, contrôle phénologie et estimation de la production en jeunes. 
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II.3. Recensement de l’effectif nicheur 
Lors de l’étape 1, l’unité de dénombrement utilisée est le NAO. Tous les NAO sont localisés, 
numérotés, puis reportés sur une carte satellite imprimée, ou dans l’idéal au moyen d’une 
tablette (QField, Google My Maps, etc.). Un exemple est donné en Figure 3. Les différentes 
espèces sont distinguées. Les informations sont notées dans un des bordereaux présents en 
annexes 2 et 3. Les numéros de NAO seront par la suite utilisés pour les calculs de la 
production pour les nids isolés. La présence éventuelle de poussins est notée, ainsi que la 
classe d’âge. Les couples avec parade nuptiale, ébauche de nid visible ou activité de 
construction du nid en cours, sont également notés dans le champ « Commentaire » du 
bordereau. 

 
Figure 3 : Répartition des couples nicheurs dans la ville de Dunkerque, saison 2025 (zoom sur une partie du centre-ville). 

Lors des recensements de l’effectif nicheur, un « code couveur » est attribué à chaque NAO 
en fonction de la visibilité du nid. En effet, l’estimation de la production ne peut être 
effectuée sur l’ensemble des nids comptés lors du recensement des effectifs nicheurs. Une 
part variable des NAO est située sur des toits complexes, où les poussins pourront être 
cachés par des obstacles (cheminées, appareils de climatisation, matériel stocké, câbles, 
etc.), ou bien pourront facilement se déplacer entre des pans de toits visibles ou non (Figure 
4). Lors du suivi de l’effectif nicheur, il convient donc de sélectionner un échantillon de nids 
sur lesquels la vue est dégagée, et où les poussins seront visibles, même lorsqu’ils seront 
mobiles. 

Ainsi, lors des comptages des NAO, sur des toitures à faibles densités de nids on distingue :  
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- les nids présents sur une surface dégagée, notés « 1 ».  

- les nids présents sur une surface où les poussins ont la possibilité de se cacher, notés « 0 ».  

Seuls les nids notés en code « 1 » sont pris en compte pour l’estimation de la production en 
jeunes. Tous doivent avoir été découverts au stade incubation ou avec de très jeunes 
poussins (stade PP, cf. Figure 5), et non pas lorsque les poussins mobiles ont permis de 
repérer le nid (afin de limiter un biais en faveur des nids en réussite). 

Si les NAO se trouvent sur des toitures à fortes densités de nids et que le suivi individuel de 
chaque NAO n’est pas possible par la suite (mélange des familles), la production sera 
calculée à l’échelle du toit (cf. II.5. Estimation de la production en jeunes) ; le code « 0 » ou 
« 1 » ne s’applique pas dans cette configuration, seuls les toits où la visibilité est bonne 
seront pris en compte dans le calcul de la production. 

Lors des étapes suivantes, si de nouveaux nids sont localisés (notamment grâce à des 
poussins visibles), ils sont positionnés sur la carte, et le code « 0 » leur est attribué. Il peut 
aussi s’agir de pontes tardives, qui sont prises en compte dans la somme finale des NAO, à la 
condition de pouvoir les dissocier des pontes de remplacement. Les pontes de 
remplacement étant déposées le plus souvent dans le même nid que la première ponte ou 
juste à côté, tout nouveau nid situé à proximité immédiate d’un nid abandonné sera alors 
considéré comme une ponte de remplacement et ne sera pas pris en compte dans le calcul 
de l’effectif reproducteur.  

 

 
Figure 4 : Exemples de sélection des nids suivis pour l’estimation de la production en jeunes. Les nids notés 1 seront suivis 

(vue dégagée), les nids en 0 écartés des comptages des poussins. 
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II.4. Estimation de la phénologie 
L’étape 2 consiste en une vérification de l’avancée de la reproduction. Il ne s’agit pas 
d’effectuer un comptage exhaustif, mais de déterminer sur un effectif échantillon, l’âge des 
poussins afin de pouvoir estimer les dates de passages de l’étape 3. Cette étape nécessite 
donc moins d’investissement en temps que les deux autres. 

Des différences de phénologie pouvant exister au sein d’une même ville, un aperçu 
représentatif de la colonie est vérifié, en contrôlant 25% des NAO de chaque quartier. Cette 
dernière entité est considérée comme un ensemble homogène, et des zones de nidification 
denses et de nids isolés doivent être visitées. Par exemple : 

- zones de nidification denses : ports, centres commerciaux, zones industrielles, etc. 

- zones de nids isolés : quartiers résidentiels, commerciaux, centres historiques, etc. 

Les grands quartiers peuvent être divisés, par exemple par utilisation des points cardinaux 
(port nord, est, ouest, sud). 

 

II.5. Estimation de la production en jeunes 
Lors de l’étape 3, tous les nids notés en « 1 » lors de l’étape 1 sont pris en compte.  

 
Figure 5 : Classes d'âges des poussins des grands goélands. D'après GISOM, 2010. 

 

La méthode de calcul est adaptée en fonction des types de toits. On peut différencier deux 
cas de figure :  

a) les toits à faible densité de NAO, où chaque nid peut être suivi individuellement ; 
La production en jeunes est calculée à l’échelle du nid. Toutes les informations sont notées 
sur le bordereau 1 (annexe 2). 

Au cours des deux passages, le nombre et l’âge des poussins est noté pour chaque nid au 
code 1. Si l’observateur.ice dispose du temps nécessaire, il peut également être intéressant 
de noter ces informations pour les nids en code 0, afin de comparer le nombre de poussins 
vus pour les nids des deux catégories. 
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b) Les zones de nidification denses, majoritairement sur toit plat, où cohabitent de 
nombreux couples (pouvant aller jusqu’à plusieurs centaines), et où peuvent nicher 
plusieurs espèces de goélands. 

Pour les zones de nidification dense, la production est généralement calculée à l’échelle du 
toit. La mobilité des poussins rend en effet difficile le comptage par nid. Par conséquent, les 
informations sur le nombre de poussins par classe d’âge sont notées sur le bordereau 2 
(annexe 3) à l’échelle du toit et non à celle du nid (pas de champ « n° couveur » dans le 
bordereau). Cette estimation de la production est réservée à des toits où la visibilité est 
bonne, afin d’éviter le biais de surestimation (due à une meilleure détection des poussins 
par rapport aux NAO). 

En cas de colonie plurispécifique, il conviendra de porter une attention particulière à la 
détermination des espèces. Les jeunes goélands marins sont distinguables des autres 
espèces. Pour les goélands bruns et argentés, la distinction peut se faire aux stades GP2 et JV 
sur la base de critères du plumage (rémiges primaires, tertiaires, grandes couvertures, voir 
annexe 5). 
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II.6. Evaluation des effectifs reproducteurs et calcul de la productivité : 
 

Évaluation des effectifs reproducteurs :  

L’effectif de NAO retenu est la somme des nids identifiés au cours des comptages réalisés 
lors des différentes étapes, compte tenu que chaque nid a été précisément localisé et que 
les nouveaux nids ont pu être distingués avec certitude des nids avec ponte de 
remplacement.  

Ces données permettent d’évaluer l’effectif nicheur sur le périmètre d’étude et d’évaluer les 
tendances (uniquement si sur la zone d’étude, les observateur.ices et le protocole de suivi 
sont restés les mêmes sur plusieurs années). 

Calcul de la production : 

a) Toits à faible densité de nids 

La production en jeunes est calculée à partir du nombre de poussins rapporté au nombre de 
NAO visibles (nids notés en « 1 » lors de l’étape 1). Chaque nid étant localisé, le nombre 
maximal de poussins détectés pour chaque NAO entre les deux passages est retenu. 

Les poussins d’âge GP et JV (figure 4) sont considérés comme produits, ie. arrivés à l’envol. 
Les poussins d’âge PP et PM sont considérés comme potentiellement produits, puisque la 
probabilité d’arriver à l’envol est incertaine, afin de calculer la production en jeunes 
maximum.  

On obtient, pour chaque NAO en « code 1 », une PROD MIN et une PROD MAX. 

      

Pour avoir la production moyenne de tous les toits à faible densité de nids, on rapporte la 
somme des productions (min et max) au nombre de NAO en « code 1 » (cf. ci-dessous). 

b) Toits à forte densité de nids 

Seuls les poussins dont l’âge, au moment des deux passages de suivi de la production, 
permet d’affirmer qu’ils étaient issus de nids comptabilisés lors du passage de suivi des 
effectifs nicheurs sont à prendre en compte. Par exemple, si le 2ème passage de suivi de la 
production a lieu 40 jours ou plus après la date du passage de l’étape 1, les poussins PP sont 
à exclure du calcul puisqu’avec 30 jours d’incubation, les poussins de quelques jours ne 
peuvent être issus des nids comptabilisés 40 jours plus tôt. 

Une fois ces poussins retirés du calcul, le nombre maximal de poussins détectés pour 
chaque toit entre les deux passages est retenu. Les PROD MIN et MAX sont calculées comme 
pour les toits à faible densité de nids. 

On obtient, pour chaque toit, une PROD MIN et une PROD MAX. 
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Pour avoir la production moyenne de tous les toits à forte densité de nids, on rapporte la 
somme des productions (min et max) au nombre de toits suivis (cf. ci-dessous). 

c) Production à l’échelle de la zone d’étude 

Pour calculer le bilan de la production à l’échelle de la zone d’étude, on calcule la moyenne 
des PROD des toits à faibles et à fortes densités de nids.  

 

 

 

 

Un exemple est donné ci-dessous pour illustrer (Figure 6, Figure 7). 

Sur la Figure 6, la production est calculée pour chaque NAO car les nids sont isolés. La 
production moyenne est :  

- production moyenne minimale = (0 + 1 + 0 + 2 + 1 + 2+ 0 + 3 + 0 + 1 + 2) / 11 = 1,09 poussins 
par couple. 

- production moyenne maximale = (0 + 1 + 2 + 2 + 2 + 2 + 2 + 3 + 0 + 1 + 2) / 11 = 1,63 
poussins par couple. 

 

Sur la Figure 7, la production est calculée pour chaque toit, puis une moyenne des toits est 
calculée :  

- production moyenne minimale = (1,45 + 1,20 + 1,48) / 3 = 1,38 poussins par couple. 

- production moyenne maximale = (1,63 + 1,76 + 1,64) / 3 = 1,67 poussins par couple. 

 

La production à l’échelle de la zone d’étude est donc au minimum de (1,09+1,38)/2, soit 1,24 
poussins par couple, et au maximum de (1,63+1,67)/2, soit 1,65 poussins par couple. 
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Exemple :  

 
Figure 6 : Exemple de bordereau de suivi : toits à faible densité de nids 
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Figure 7 : exemple de bordereau de suivi : toits à forte densité de nids 
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Les indicateurs disponibles actuellement sont donc l’effectif minimal des couples nicheurs 
(NAO) et la production en jeunes à l’envol. 

Le premier indicateur permet de mesurer l’évolution annuelle des effectifs par rapport à 
l’année précédente, ainsi que l’évolution à moyen et long terme. L’état de santé de la 
colonie (tableau 1) est déterminé en fonction du taux d’évolution, sur la base de la 
distinction de 5 classes selon des seuils (Cadiou et al., 2011). 

Tableau 1. Caractérisation de l’évolution annuelle des effectifs reproducteurs (Cadiou et al., 2011). 

 

Le second indicateur reflète la production moyenne en jeunes par couple nicheur, avec 5 
classes définies par des valeurs seuils établies empiriquement (Cadiou et al., 2011).  

Tableau 2. Base empirique de l’état de santé des colonies de goélands en fonction de la production moyenne de jeunes par 
couple nicheur ; chaque seuil est présenté par tranche de 0,1 jeune par couple (d’après Cadiou et al., 2011). 

  Production 

Espèce [0 [0,1 [0,2 [0,3 [0,4 [0,5 [0,6 [0,7 [0,8 [0,9 [1 [1,1 [1,2 [1,3 [1,4 [1,5 [1,6 [1,7 [1,8 [1,9 [2,0 

goélands TM M M M M Y Y Y Y Y B B B B B TB TB   TB TB  TB   TB 

                      

 TM : très mauvais  M : mauvais Y : moyen B : bon TB : très bon 
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Annexe 5 : Critères de détermination des juvéniles de goélands (Source : Fanny Ellis) 
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